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Bonjour à toutes et tous,
Tout d’abord, un point « finances locales » : 
pour avoir payé, comme vous, mes impôts 
fonciers il y a peu, je suis forcé de constater 
qu’ils se sont fortement alourdis cette année. 
Cela sans que la Ville n’ait augmenté les 
taux communaux depuis le début de notre 
mandat.
En revanche, l’État a revu les bases de 
valeur de nos biens d’environ 7% ! En cette 
période difficile pour beaucoup, croyez bien 
que nous souhaitons maintenir ce cap le 
plus longtemps possible. Les impôts des 
Aytrésiens sont déjà, je le sais, parmi les plus 
hauts de la Communauté d’agglomération 
rochelaise.
Les diminutions d’éclairages et de 
températures dans nos locaux ont été un 
choix cette année encore difficile, pour 
certains d’entre vous incompris. Soyez 
assurés que nous remodifierons les plages 
horaires à la hausse dès que le passage en 
100% LED sera effectif.
L’ambition ici est bien de nous adapter à 
vos usages, mais il nous est nécessaire 
d’être patients pour préserver le budget 
communal. Cette sage gestion des dépenses 
de chauffage et d’éclairage nous permet en 
effet de limiter la hausse des dépenses de 
fonctionnement pour maintenir notre cap sur 
les investissements. 
Cette démarche offre d’excellentes 
perspectives pour les années à venir, avec 
plus de 4.5 millions d’euros d’investissement, 
pour cette commune qui en a tant besoin. 
Afin d’améliorer nos ressources financières 
et d’optimiser tous ces nécessaires 
investissements, les services continuent 
également leur recherche systématique de 
subvention - et leur obtention - pour chaque 
besoin. 

Vous retrouverez ainsi durant les mois à venir : 
•  la remise en état des voiries mais aussi une 

meilleure gestion de la circulation et des 
stationnements en centre-ville ;

•  la remise aux normes de nos écoles et de 
leurs rénovations ;

•  la rénovation de notre patrimoine, de 
la Maison Georges-Brassens jusqu’à 
l’église Saint-Etienne. Principal patrimoine 
historique d’Aytré, l’ambition continue 
pour l’église avec sa rénovation complète. 
Après une réfection du clocher, le chantier 
de rénovation se tourne à présent 
vers l’intérieur, avec notamment le 
remplacement de vitraux. 

La réalisation de la halle des marchés 
couverte est toujours dans nos têtes. 
Actuellement à l’étude nous la savons très 
attendue depuis de nombreuses années par 
vous tous.
Des bienfaiteurs amoureux de notre belle 
commune peuvent aussi nous aider à 
financer ces grands projets pour gagner 
du temps dans ces travaux. Dès à présent, 
faites-vous connaître auprès de la mairie et 
donnez pour le patrimoine Aytrésien. Vous 
pourrez ainsi participer aux choix, comme 
par exemple pour les vitraux de notre église. 
Je compte sur vous tous pour avancer plus 
rapidement ensemble sur ce projet de taille.
Un grand merci aux habitants pour l’agréable 
instant d’échanges et de partage durant le 
Bal des Grands Prés. J’en profite également 
pour remercier ici les nombreux annonceurs-
partenaires, qui ont permis le financement 
d’un camion pour l’épicerie solidaire. 
Merci également aux agents et nombreux 
bénévoles pour leur implication, garante de 
la réussite de cette soirée.
Un dernier mot pour remercier les 
commerçants du marché de plein vent, 
avec lesquels nous avons organisé au cours 
de plusieurs réunions le retour sur l’ancien 
emplacement, accompagné d’une nouvelle 
organisation permettant de retrouver « l’esprit 
marché » cher aux Aytrésiens. N’hésitez pas 
à venir déambuler dans les nouvelles allées, 
à la rencontre de ces commerçants engagés 
pour vous tous.
À très vite pour les festivités du Drôle(s) 
de festival qui s’annoncent sportives, j’ai 
également hâte de vous retrouver pour les 
nombreuses animations de Noël.

Mon seul parti c’est Aytré.
Votre Maire,

Tony LOISEL
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Retrouvez plus 
de photos 
sur aytre.fr
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Retour en images
sur les moments forts
de notre ville
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1   Vendredi 11 août, concert new-orleans du groupe « French Quarter » au parc 
Jean-Macé, dans le cadre de la seconde édition du temps fort de l’été Les pieds 
dans l’herbe (gratuit).

2   Samedi 12 août, spectacle participatif « Qui a tué le grand méchant loup ? » 
par la Cie Le C.I.D au parc Jean-Macé, dans le cadre de la seconde édition du 
temps fort de l’été Les pieds dans l’herbe (gratuit).

3    Mercredi 6 septembre, spectacle hip-hop, mime et burlesque « Danse avec 
les livres » de la Cie Pyramid à la médiathèque Elsa-Triolet, dans le cadre des 
festivités des 35 ans de la médiathèque. 

4    Vendredi 8 septembre, fête d’ouverture de la coupe du monde au stade Pierre-
Rouché par Aytré rugby, avec retransmission du match sur écran géant et 
show-case de Big Ali.

5   Mardi 12 septembre, présentation des espaces sans tabac aux abords de 
tous les établissements scolaires aytrésiens par Tony Loisel, maire d’Aytré, et 
d’Estelle Quéré, adjointe au maire à l’éducation et petite enfance. 

6   Vendredi 22 septembre, « Le baluche des complices de Mr Larsene » par la Cie 
1 Rien Extra Ordinaire durant le Bal des Grands-Prés, fête marquant la fin de la 
phase 1 des travaux de requalification du quartier Pierre-Loti.
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Initia-  
 tives

De la cuisine-maison  
pour nos écoles !

Après 18 mois d’études et de concertations, la mairie 
a tranché. La préparation des 250 repas quotidiens 
du groupe scolaire Petite Couture sera externalisée 
à compter du 1er janvier 2024. Les cuisines des 
restaurants scolaires de la commune étant devenues 
trop exiguës, vieillissantes, avec des équipements pour 
certains devenus obsolètes pour assurer la fourniture 
des plats dans de bonnes conditions. C’est le Sivu de 
Rochefort Océan qui a été choisi pour nourrir les petits 
Aytrésiens. Ce choix a été motivé par la proximité 
de cette cuisine, permettant ainsi de limiter l’impact 
carbone des transports, mais aussi par la qualité des 
produits proposés. Pain bio de Saint-Germain-de-
Marencennes, produits laitiers Bleu blanc cœur de 
Brûlain et de Saint-Maixent, potages de Chives, jus de 
pomme de Saint-Romain-de-Benet, boeuf de Saint-Just-
Luzac, poisson du port de La Rochelle ou encore fruits 
et légumes de Saujon. Le Sivu mise sur des partenariats 
avec des producteurs locaux, permettant au terroir de 
Charente-Maritime de se ré-inviter dans les assiettes 
des enfants.

Tous les repas seront ainsi cuisinés le matin par la 
cuisine Rochefort Océan, qui les acheminera à Aytré dès 
l’après-midi pour être dégustés le lendemain midi par les 
enfants. 

Premier bilan en juin 2024

Un bilan sera fait à mi-étape au mois de juin, 
avec la possibilité de faire machine arrière en cas 
d’insatisfaction. Si le résultat est probant, le passage à 
la restauration scolaire en office se fera progressivement 
dans chaque école de la commune. Après le groupe 
scolaire Petite Couture, ce sera au tour de l’école Jules-
Ferry en 2025, Les Cèdres en 2026 et La Courbe en 2027.

© AdobeStock

  Pôle éducation, 
jeunesse et petite enfance 
05 46 30 19 19

Découvrir le process 
d’approvisionnement

Ils avaient dû être interrompus lors de la crise sanitaire, 
les cafés des parents s’invitent de nouveau à l’agenda 
du Centre socioculturel. Temps convivial d’écoute et 
d’accompagnement, ces moments sont conçus comme 
des espaces-ressource qui permettent de partager, de 
créer du lien et d’évoquer des problématiques liées à la 
parentalité, de la petite enfance au collège. 

Chaque semaine les cafés-parents sont co-animés 
par des professionnels (puéricultrice, éducateur, 
assistante sociale, etc.) afin de répondre au mieux aux 
questionnements. Ces derniers vous donnent rendez-
vous dès mardi 14 novembre au local jeunes, puis tous 
les mardis de 8h45 à 11h. 
Gratuit et ouvert à tous.

Les cafés des parents 
reprennent du service 

  Centre socioculturel  
1 rue Albert 1er  - 05 46 44 28 13
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Le pôle communication, culture et événementiel de la Ville et 
la médiathèque Elsa-Triolet invitent les volontaires aux âmes 
créatives à sortir leurs œuvres du garage ! Collectionneurs, 
peintres, aquarellistes, et si vos passions faisaient l’objet 
d’une exposition à la médiathèque ?

“L’idée étant de recréer du lien entre la municipalité et les 
Aytrésiens en mettant en avant leurs talents”, indique le 
service, qui étudiera chaque proposition avec soin. Cette 
initiative permettra peut-être de trouver des pépites et 
de donner à l’art une dimension plus locale. Déposez vos 
propositions sur aytre.fr rubrique « Marchés publics et appel 
à candidatures », sans oublier de joindre des liens pour 
accéder à vos réalisations.

   Pôle communication,  
culture et événementiel  
05 46 30 19 04 
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Une submersion marine a eu lieu le 10 
octobre dernier. Pas de panique, il s’agissait 
d’un scénario établi par la municipalité, le 
service risques majeurs et sécurité civile de la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle, 
le Service départemental d’incendie et de 
secours (SDIS) et la protection civile, dans le 
cadre d’un exercice. L’objectif ? Former aux 
risques majeurs dont Aytré peut être victime. 
L’exercice grandeur nature a duré deux heures 
et a permis aux agents et aux élus en charge 
d’une cellule d’aide d’armer un centre d’accueil 
et de faire installer des batardeaux sur la plage. 
Les services de la Ville ont pu ainsi faire état sur 
des axes d’amélioration à travailler pour être 
paré et efficace si un séisme, une inondation, 
une tempête ou même encore un mouvement 
de terrain devait survenir. Le dernier exercice 
datait de 2019.

  Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19

Rédaction : Julia Tourneur

Agents et élus 
formés à la 
gestion de crise Et si j’exposais 

mes œuvres ?

C’est un temps de commémoration et de 
cohésion nationale. Le 11 novembre, à 11h, la 
mairie d’Aytré invite petits et grands, à venir 
participer à la cérémonie de commémoration de 
l’armistice de la Grande Guerre. Un temps pour 
comprendre l’Histoire et fédérer les habitants. 

    Pôle communication,  
culture et événementiel  
05 46 30 19 04 

Et si la vie du territoire était incarnée par 
les habitants eux-mêmes ? La Ville recense 
des Aytrésiens désireux de figurer sur les 
communications (magazines, flyers, affiches, 
etc.) pour devenir ambassadeur de l’image de 
la Ville. Déposez vos propositions sur aytre.fr 
rubrique « Marchés publics et appel 
à candidatures ».

   Pôle communication,  
culture et événementiel  
05 46 30 19 04 

Souriez,
vous êtes 
photographié !  

Ensemble,  
commémorons 
le 11 novembre 

En savoir plus 
sur les risques 

majeurs
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Aytré 
demain

Afin d’éviter la 
flambée des coûts liée 
à la crise énergétique 
et d’apporter  
du confort aux 
habitants, la Ville 
a entamé depuis 
l’été des travaux 
de rénovation de 
l’éclairage public. 
Objectif : 100% LED. 

Pour que  
la lumière soit !

100% LED 
Depuis le mois d’août, les lampadaires 
de la Ville sont scrutés de près. Les 
agents sillonnent les rues pour réaliser 
un état des lieux du parc lumineux et 
mettre en place du relamping LED. Il 
s’agit là de remplacer les anciennes 
générations d’ampoules par des 
technologies bien moins énergivores. 
Dans un contexte de sobriété 
énergétique, ces dernières offrent un 
formidable potentiel en permettant de 
réaliser jusqu’à 60% d’économies. 

Face à une flambée inédite des prix de 
l’énergie et aux mesures de modification 
de l’éclairage public ayant suscitées 
de vives réactions, la Ville a lancé dès 
octobre 2022 les études permettant 
de renouveler sans attendre son parc 
lumineux. 

« Ce diagnostic nous a permis de 
recenser l’ensemble des matériels 
défectueux dont les habitants se 
plaignaient régulièrement. Nous 
remplaçons dans un premier temps tous 
les lampadaires qui ne fonctionnent pas, 
afin d’éclairer chaque riverain, piéton, 
cycliste et automobiliste. Il y aura dans 
un second temps en 2024 une nouvelle 
remise aux normes de mâts non 
conformes » souligne Xavier Dhellemme, 
responsable du secteur patrimoine bâti 
et voirie. Au total, le montant investi 
pour cette rénovation massive de 
l’éclairage public s’élève à 174 904€ 
et concerne 2027 candélabres, soit 
100% des points lumineux défectueux 
et 80% du parc global. Pour l’aider à 
mener ces travaux d’ampleur, la Ville a 
pu bénéficier d’une subvention d’État au 
titre du « Fonds Vert ».

Éclairer plus juste
Parce que des rues éclairées renforcent 
le sentiment de sécurité et à la 
demande générale des habitants, la 
Ville a décidé de prolonger d’une heure 
sa période d’éclairage. 
Depuis le mois de septembre, l’éclairage 
public fonctionne dès 7h jusqu’au lever 
du jour, pour reprendre à la tombée 
de la nuit jusqu’à 22h, contre 21h 
auparavant. Dans un souci de préserver 
la biodiversité nocturne, une trame noire 
est maintenue entre 22h et 7h du matin.

  Pôle technique, 
aménagement et écologie 
05 46 30 19 19

8
#245

Rédaction : Julia Tourneur
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Le sentier littoral  
entame sa mue

Deux ans après la venue d’Annick Girardin, 
ministre de la Mer, pour planter le clou 
de l'opération “France vue sur mer” 
sur le sentier du littoral, les travaux de 
requalification de ce dernier vont débuter.

Le projet s’étire depuis la plage de Roux jusqu’à 
la Colonelle, sur un linéaire de 5,7 km qui va être 
réaménagé, embelli et sécurisé. 
Le sentier littoral actuel traverse des paysages 
hétérogènes naturels, urbains (comme l’Anse de 
Godechaud) et économiques (comme la cabane de 
dégustation La Gigas), dont certains secteurs sont 
particulièrement dégradés ou peu mis en valeur. 

L’objectif du projet 
Requalifier l’ensemble du parcours piéton et de 
ses abords, en mettant en valeur les sensibilités 
paysagères des espaces traversés.
La réalisation du sentier littoral vient donc 
répondre aux nombreux enjeux de recomposition 
des espaces naturels, conformément à l’appel du 
ministère en charge de la transition écologique 
(Appel à manifestation d’intérêt régional 
« recomposition spatiale des littoraux ») et au cahier 
des charges du dispositif « France vue sur mer ».
Un chantier colossal qui débutera en 2024 sur 
2 ans, pour un budget d’environ 2 millions d’euros, 
subventionné à hauteur de 80% par le « Plan 
Tourisme Destination France – Sentier littoral ».
Il fait partie des plus importants projets 
s’inscrivant dans le dispositif France Vue sur 
Mer se réjouit Pierre Cuchet, adjoint au Maire 
à l’aménagement du territoire, écologie et 
urbanisme. Rappelons que ce projet vise à 
protéger et renaturer le chemin littoral partout 
en France, en prenant en compte les enjeux 
d’urbanisme et de gestion des risques, en lien 
avec les impacts liés au changement climatique.

Trois secteurs, trois enjeux 
Le projet se présente en trois secteurs, 
comportant chacun des enjeux spécifiques de 
préservation ;
•  Le secteur « Besselue – Pointe de Roux » : 

dissociation des flux pour la piétonisation et la 
renaturation du sentier naturel. Les accès à la 
plage seront ainsi requalifiés et les poches de 
stationnement réaménagés.

•  Le secteur « ostréicole de la Gigas – plage 
Aytré Nord » : requalification du chemin de la 
Gigas, renaturation des aires de stationnement 
existantes. Elles seront ainsi relocalisées pour 
accéder à la plage et le sentier littoral dévoyé 
au sein du jardin dunaire.

•  Le secteur « route de la plage – Colonelle » : 
requalification du sentier littoral en frange 
dunaire, par le renforcement et la sécurisation 
du cheminement piéton existant et le partage 
de la piste cyclable (notamment avec une 
signalétique adaptée sur la voirie existante).
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Rédaction : Julia Tourneur
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   Pôle technique, 
aménagement et écologie 
05 46 30 19 19

Une concertation publique est prévue le jeudi 
9 novembre 2023 à partir de 17h30 à la maison 
Georges Brassens. Elle sera notamment animée 
par le bureau d’études DCI Environnement, désigné 
maître d’œuvre pour ce projet.
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Grand
Angle
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Du 4 au 25 novembre, la 13e édition du festival 
aytrésien prendra place dans la ville. Pour rester  

dans le ton de la Coupe du monde de rugby  
et de l’année olympique à venir,  

le sport sera le fil rouge de l’événement.

Drôle(s) de festival, 
dans une forme olympique
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Samedi 4 no
vembre  

Drôle de stade !
Cérémonie d’ouverture très participative 

Mardi 7 et
 

mercredi 8
 novembre

L’après-midi d’un foehn 

version 1
Théâtre d’objet 

et de manipulation de matières 

Samedi 11 
novembre

Enfablées ! 
Le monde merveilleux 

des fables de La Fontaine 

Théâtre de masques, d’ombres 

et de marionnettes 

Lundi 13 n
ovembre

Allez Ollie… À l’eau ! 
Théâtre des liens intergénérationnels 

Mercredi 1
5 novembre

Dis ? 
Concert poétique très jeune public 

Samedi 18 
novembre

La naufragée de Babel 
Théâtre musical des différences 

Jeudi 23 n
ovembre 

Le voyage de Babar 

Conte d’initiation à la musique classique 

Samedi 25 
novembre 

Des histoires et oli ! 
La journée podcasts 

Programme détaillé disponible sur aytre.fr

Une cérémonie d’ouverture 
spectaculaire 

Samedi 4 novembre, ce ne sont pas les joueurs 
du club Aytré Rugby qui fouleront la pelouse du 
stade Pierre-Rouché, mais la nouvelle création 
de la compagnie Odyssée Théâtre d’Annie 
Schindler, coproduite avec la Ville d’Aytré. 
« Drôle de stade est une création inédite 
pensée spécialement pour le festival, explique 
Camille Lagrange, adjoint chargé de la culture. 
Cette représentation fera office de cérémonie 
d’ouverture. Ce sera spectaculaire et fédérateur 
puisqu’il y aura environ 200 figurants et la 
participation d’une vingtaine d’associations 
aytrésiennes. Il y a quatre mois de travail en 
amont de la représentation. Un grand moment 
dans l’histoire du festival. »
Pensez à apporter votre siège !
En cas de conditions climatiques inappropriées, 
ce rendez-vous est susceptible d’être annulé. 
Restez informés sur aytre.fr et sur nos réseaux.  
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Une programmation jubilatoire
Au total, 7 spectacles et 14 représentations sont 
programmés durant ces trois semaines de festival. Le 
choix du thème du sport n’est pas innocent, l’évènement 
se déroulant entre deux événements sportifs majeurs 
organisés en France : la Coupe du monde de rugby 
et les Jeux olympiques de Paris 2024. Ainsi, Aytré a 
souhaité jeter une passerelle entre sport et culture, 
deux mondes qui partagent de nombreuses valeurs 
communes : le respect, l’ouverture sur le monde, 
l’entraide, le partage. Coup de cœur absolu pour deux 
spectacles plus familiers des scènes nationales que des 
salles municipales : L’après-midi d’un foehn version 1 
par la compagnie Non Nova - Phia Menard les 7 et 8 
novembre et Allez, Ollie… à l’eau par La Compagnie de 
Louise le 13 novembre.

Cette nouvelle édition de Drôle(s) de festival est 
également marquée par un partenariat avec 
le Conservatoire de musique et de danse de 
l’agglomération de La Rochelle, avec le conte musical 
jubilatoire et facétieux Le Voyage de Babar qui propose 
une initiation à la musique classique adaptée dès 5 
ans. À noter que plusieurs représentations qui figurent 
au programme sont réservées aux élèves des écoles 
d’Aytré afin d’offrir aux enfants des spectacles et de 
pouvoir y retravailler en classe.

    Pôle communication,  
culture et événementiel  
05 46 30 19 04 

France Inter 
partenaire du festival

Celles et ceux qui fréquentent des enfants – ou qui en 
sont encore eux-mêmes – connaissent assurément les 

podcasts Une histoire et… Oli. Des contes pour  
les 5-7 ans, racontés par de nombreux auteurs  

qui prêtent leur voix et leur imagination.

Pour la première fois, France Inter – la radio qui diffuse 
les podcasts Une histoire et… Oli – est partenaire de 

l’événement. Plusieurs stations d’écoute seront installées  
à la médiathèque Elsa-Triolet à l’occasion d’une journée 

spéciale samedi 25 novembre.  
Ou comment s’immerger totalement  

dans l’histoire…

Grand
Angle
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Toute la 
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sur aytre.fr
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Les 16 et 17 décembre, la place 
des Charmilles se transformera 
en annexe de la Laponie pour le 
plus grand plaisir des petits et 
des grands.
Lors de ce week-end, les animations se 
succéderont au cœur du centre-ville d’Aytré autour 
du traditionnel marché de Noël. Le Père Noël en 
personne sera de passage, se prêtant volontiers à 
la séance photo avec ses jeunes admirateurs.
Maquillage, accrobranche et spectacles sont 
toujours au programme. Retrouvez le détail des 
animations sur aytre.fr. 
En cas de mauvais temps, les festivités seront 
annulées et toutes les informations seront indiquées 
sur aytre.fr et les réseaux sociaux @villeaytre.
À noter que le Père Noël sera également présent 
à la médiathèque Elsa-Triolet le mercredi 
13 décembre (et non le samedi 16 comme 
indiqué par erreur sur le programme des 35 ans 
de la médiathèque) à l’occasion d’un après-midi 
de lectures de contes, où les comédiens de la 
compagnie de théâtre « La Tasse de thé » vous 
plongeront dans la magie de Noël.

  Pôle communication, culture et événementiel 
05 46 30 19 04

Rédaction : Julie Leboissetier

L’autre vie des 
sapins de Noël

Comme chaque année, la Ville d’Aytré collecte 
les sapins de Noël après les fêtes. Rendez-vous 
du 5 au 11 janvier 2024 place des Charmilles 
pour déposer votre arbre naturel dépossédé 
de toutes ses décorations. Les sapins seront 
broyés par le personnel des services tech-

niques avant d’être réutilisés sur les 
espaces verts.
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Aytré se mobilise  
pour le Téléthon

solida- 
rité
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Ce week-end de décembre consacré au Téléthon s’annonce 
animé ! Dédié à la lutte contre les maladies génétiques, rares, 
évolutives et lourdement invalidantes, cet évènement est placé 
sous le signe du combat et du défi. 

24h de course non stop 

C’est l’association de course à pied Oui Run qui ouvrira le bal 
vendredi 8 décembre, à 19h au stade d’athlétisme (complexe 
sportif des Pâquerettes) avec le lancement de 24h de course. 
Le but étant de venir marcher ou courir sur la piste la distance 
que l’on souhaite, en contrepartie d’un don en faveur du 
Téléthon. Ce défi est ouvert à tous, quelque soit le niveau.

Pour la première fois, 
la Ville se mobilise en 

faveur du Téléthon. 
Du 8 au 10 décembre, 

des actions à la fois 
culturelles et sportives 
vont animer différents 
sites, sous la houlette 

de Philippe Croizon, le 
parrain de cette édition. 

Les bénéfices seront 
reversés au Téléthon.



Du rire avec une comédie 

La troupe de l’Association sportive culturelle et 
d’entraide de Charente-Maritime (ASCE 17) monte 
sur les planches le samedi 9 décembre, à la Maison 
Georges-Brassens (rue du 8 mai 1945). “Ca sent 
le sapin” est une comédie de Franck Didier et de 
Thierry François, dont l’action se déroule dans la 
maison de repos des Chênes Blancs. Mado, jeune 
retraitée, y est placée pour un mois sur le conseil 
de ses enfants à la veille des fêtes de Noël, après 
un petit accident cardiaque. Les spectateurs 
sont invités dans cette maison de repos pour un 
moment délicieux. 

 Sur inscription sur aytre.fr - Tarif : 3€.

Tout au long de la journée de samedi, des ateliers 
sportifs divers auront lieu au cœur du gymnase des 
Galères, près du collège : qi gong, zumba, pilates, 
baskets ou même tir à l’arc sont au rendez-vous.

Soirée tartiflette 
Quoi de mieux qu’une soirée fromage pour fédérer 
les habitant(e)s tout en se régalant ? À partir de 
19h30, des effluves de reblochon vont sortir de 
la salle Jules-Ferry (Avenue Edmond Grasset). Un 
karaoké animé par Jacques Garel viendra clôturer 
cette soirée à la fois gourmande et festive.

  De 19h30 à 23h, à la salle Jules-Ferry. 
Inscription auprès du CCAS du 6 au 24 novembre. 
Tarif : 15€. 

L’objectif du Téléthon étant de collecter des dons, 
des stands de ventes seront déployés au gymnase : 
livres, jacinthes, viennoiseries et objets, réalisés par 
les résidents de la résidence autonomie Les Cèdres, 
seront à vendre tout le week-end au profit de la 
recherche sur les maladies génétiques.

Avec l’aide de l’Association des commerçants et 
des artisants d’Aytré (ACAA), la Ville avait déjà 
amorcé le mouvement dès le mois de mai, en 
organisant plusieurs manifestations : courses 
d’Alstom, concours de pétanque, match de rugby 
ou encore tournois de cartes des comités de 
quartiers, avaient permis de récolter des dons.
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programme 

Vendredi 8 décembre De 18h à 19h :  
Lancement du Téléthon en présence des partenaires et d’AFM TéléthonÀ 19h : 

Lancement des 24 heures de course par l’association Oui Run. 

Samedi 9 décembre Gymnase des GalèresDe 10h à 19h :  
Ateliers animés par les Archers de RôDe 10h30 à 11h30 :  Atelier animé par l’Association Basket Ball d’Aytré (ABBA)

De 11h à 12h :  
Cours de QI GONG animé par l’association Retraite sportive
De 14h à 15h :  
Cours de pilates animé par Amaz’oniteDe 14h30 à 16h30 :  Atelier Sarbacane et Botcha animé par le Foyer d’accueil médicalisé Pierre-GarnierDe 15h15 à 16h :   

Zumba pour les enfants, animé par Amaz’oniteDe 16h15 à 17h15 :  Zumba pour les adultes, animé par Amaz’oniteDe 10h à 19h  :  
Chamboule-tout pour les enfants, animé par l’association Aytré avec vousÀ 16h00 :  

Théâtre « Ça sent le sapin » à la Maison George-BrassensÀ 19h00 :   
Fin des 24 heures de courseDe 19h30 à 23h00 :  Soirée tartiflette karaoké à la salle Jules-Ferry

Dimanche 10 décembreGymnase des GalèresDe 10h à 13h : 
• Course club du triathlon de Breuil-Magné•  Ateliers animés par les Archers de Rô et l’association créative Graine d’expression

Rédaction : Julia Tourneur

  Centre communal d’action sociale (CCAS) 
4 rue de la résistance - 05 46 55 41 41  
Ouverture les lundis, mardis et jeudis de 9h15 
à 12h30 et de 13h30 à 17h. Les mercredis et 
vendredis uniquement sur rendez-vous.



voi-
rie

La Ville a décidé 
de restreindre 

l’accès à la rue du 
Colonel-Fabien afin 

de préserver les 
abords de l’école 

des Cèdres. Il n’est 
donc plus possible 
de tourner à droite 

au feu tricolore 
lorsque l’on vient de 

la rocade.

État des lieux
Aujourd’hui, la rue du Colonel Fabien est une 
voie de circulation partagée voitures/vélos/
piétons limitée à 20 km/h.
Il est malheureusement trop souvent 
constaté une vitesse excessive sur cette 
rue, plus particulièrement par les véhicules 
venant de quitter la RD137 à 4 voies.
Cette sortie donne actuellement la 
possibilité :
•  d’utiliser l’avenue du Général De Gaulle 

pour aller sur La Rochelle, par l’avenue du 
Commandant Lisiack puis le boulevard 
Roger Salengro ;

•  de rejoindre l’école des Cèdres et le centre-
ville en remontant la rue du Colonel Fabien ;

•  de rejoindre le front de mer et la rue des 
Claires par le boulevard de la mer.

Sécuriser  
les abords de l’école
Afin de sécuriser les abords de l’école des 
Cèdres, la commune a procédé le  
27 septembre dernier à la fermeture de la 
voie de sortie vers la rue du Colonel Fabien, 
depuis la rocade. Il n’est désormais plus 
possible de tourner à droite au feu tricolore 
lorsque l’on vient de l’avenue du général 
De Gaulle. Les véhicules en provenance du 
boulevard de la mer pourront, eux, continuer 
d’aller tout droit au feu tricolore.
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  Pôle technique, aménagement 
et écologie 05 46 30 19 19

  Pôle technique, aménagement 
et écologie 05 46 30 19 19

Un aménagement  
de circulation pour la rue 
du Colonel Fabien 

Radars pédagogiques : 
sensibiliser d’abord
 Deux nouveaux radars pédagogiques ont 

été implantés courant septembre dans 
deux zones sensibles du territoire : la 
rue du Colonel Fabien et aux abords de 
l’école Petite Couture. 

Ces derniers, en affichant la vitesse 
du véhicule ainsi qu’un message bref, 
incitent les usagers à modifier leur 
comportement et à réduire leur allure.

Les premiers relevés* indiquent une 
fréquentation de 1 866 véhicules par jour 
aux abords de l’école, accompagnés d’une 
vitesse moyenne avoisinant les 50 km/h. 
4 automobilistes ont même été enregistrés 
à 62 km/h … dans une zone 30 ! 

Aussi appelés radars informatifs, les 
radars pédagogiques ont vocation de 
prévention plutôt que de répression. 
Ce qui ne les empêche pas d’avoir un 
effet positif sur le respect des limitations 
de vitesse en zones dangereuses, 
principalement urbaines. 

*  Données établies sur 24h entre le 25.09.2023 
et le 26.09.2023, véhicules entrants et sortants 
confondus. 
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Rédaction : Julia Tourneur

Rédaction : Manon Petit



Que représente le 25 décembre, M. Noël ?
C’est avant tout l’esprit de Noël, qui met à l’honneur les valeurs 
de partage et de générosité. Je cherche également à insuffler des 
sentiments de joie et de paix. Car c’est aussi cela Noël, une période 
de trêve dans le monde. 

Comment s’assurer que l’on a 
suffisamment été sage ? 
C’est une question d’équilibre entre les bonnes et les mauvaises 
actions de l’année. Apporter un peu de chaleur aux gens, aller 
discuter un moment avec des plus démunis et être à l’affût des 
personnes qui se renferment. Soyez à l’écoute, même de votre 
voisin... et engagez-vous ! Faites que votre insouciance d’enfant 
devienne votre insouciance d’adulte : devenez vous aussi un Père 
Noël chaque jour, ne comptez pas uniquement sur moi une fois par 
an. Vos quelques erreurs seront bien vite gommées par les belles 
valeurs que vous répandez. Et n’oubliez pas, personne n’est parfait ! 

Au Pôle Nord comme à Aytré, on parle 
beaucoup de dérèglement climatique. 
Connaissez-vous des solutions à mettre 
en pratique ?
Faites du tri sélectif, arrêtez avec tout ce plastique et prenez 
votre vélo ! Le développement c’est magnifique... mais lorsqu’il 
devient problématique pour la survie de l’espèce, c’est qu’il est 
temps de le remettre en question ! Moi, j’ai de la chance, mon 
traîneau n’a pas besoin de carburant et mes lutins recyclent 
tout, mais la protection de l’environnement est un engagement 
fort et quotidien, qui bouleversera indéniablement les habitudes 
individuelles. 

Et vous, que voudriez-vous, pour Noël ? 
Un appareil massant pour les pieds me ferait le plus grand bien 
(rires) ! J’observe l’humanité depuis 270 après Jésus-Christ, et au 
risque de paraitre moralisateur, je dois avouer que jamais je ne 
l’ai trouvé aussi individualiste que ces cents dernières années. 
Pour ce Noël 2023, j’aimerais que chaque humain s’engage à 
réaliser une bonne action par jour, dans l’intérêt collectif. 

Pris dans le tourbillon des fêtes, le barbu immortel a 
accepté de nous livrer sans langue de bois (de rennes), 
ses meilleurs conseils pour être sage toute l’année. 

Quelques exemples 
d’engagements à Aytré : 

S’inscrire à L’heure civique, devenir bénévole au sein 
d’une des 95 association, se défier sur une semaine de 

réaliser tous ses trajets quotidiens à vélo ou en transports 
en commun, aider quelqu’un à traverser la route, proposer un 

repas à un sans-abri, ramasser spontanément des déchets pour 
les déposer ensuite dans un bac à ordures adapté, fabriquer 

un bac à compost, adopter des poules pour ses déchets 
alimentaires, donner son sang lors d’une journée de collecte, 

consommer auprès des commerces locaux, faire le tri des 
jouets et en choisir trois qui seront donné à La Belle 
Affaire, échanger des ouvrages gratuitement, à la 

médiathèque ou dans une boite à livres, etc.
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Entretien exclusif 
avec le Père Noël

Rédaction : Manon Petit
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 Du 4 au  
 20 novembre 
Exposition « Comment 
sont faits les livres ? » 

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu  Médiathèque Elsa-Triolet

 4 novembre  
 à 15h 

Drôle de stade !  
Cérémonie d’ouverture du 
Drôle(s) de festival 2023  
Création artistique inédite autour 
de l’histoire d’Aytré, par Odyssée 
Théâtre et ses 200 acteurs ! Gratuit 
sur réservation préalable via aytre.fr

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu  Stade Pierre-Rouché

 5 novembre 
 de 9h à 17h30 

Puces couture,  
vide atelier créatif
La Caverne d’Alibabette organise ses 
traditionnelles puces des couturières 
et vide-ateliers des loisirs créatifs.

  Association La Caverne d’Ali 
Babette, 06 02 30 52 93

 
Lieu  Salle Jules-Ferry

 5 novembre 
 de 15h à 17h 

Paquebot  
« Le Normandie » :  
projection du  
documentaire choc
L’association de quartier du 
centre-ville d’Aytré (AQCVA) vous 
propose une nouvelle projection 
du documentaire couleurs sur le 
paquebot Le Normandie, suivie 
d’un film sur le paquebot Le France. 
Présentation assurée par 
le Commandant Daniel Gruard.  

  Association de quartier  
centre-ville d’Aytré (AQCVA),  
06 23 37 85 79

 
Lieu  Salle Jean-Vilar

 7 et 8 novembre 
 à 15h et 19h 

L’après-midi d’un 
Foehn version 1 
Spectacle jeune public
Par la Cie Non Nova, dans le cadre 
du Drôle(s) de festival. 
Billetterie en ligne sur aytre.fr

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19 

 
Lieu  Maison Georges-Brassens

 9 novembre  
 à 17h30 

Requalification du 
littoral, la concertation 
publique

 
Lieu  Maison Georges Brassens

 11 novembre 
 à 11h 

Cérémonie 
commémorative de 
l’armistice du 
11 novembre 1918

 
Lieu  Place des Charmilles

 11 novembre 
 à 15h et 18h 

Enfablées 
Théâtre d’ombres et 
marionnettes jeune public
Par la Cie Juste avant la nuit, dans le 
cadre du Drôle(s) de festival
Billetterie en ligne sur aytre.fr

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu  Maison Georges-Brassens 

 13 novembre 
 à 19h 

Allez Ollie … à l’eau ! 
Théâtre contemporain 
jeune public
Par La Compagnie de Louise, dans le 
cadre du Drôle(s) de festival
Billetterie en ligne sur aytre.fr

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu  Maison Georges-Brassens

 15 novembre 
 à 9h30 et 11h 

Dis ? 
Concert très jeune public
Par la Cie À Demi-Mot, dans le cadre 
du Drôle(s) de festival.
Billetterie en ligne sur aytre.fr

  Pôle communication, 
culture et événementiel, 
05 46 30 19 19

 
Lieu  Médiathèque Elsa-Triolet

 18 novembre 
 à 15h et 18h 

La naufragée de 
Babel Théâtre musical 
jeune public
Par la Cie Le Héron à 2 Becs, dans le 
cadre du Drôle(s) de festival. 
Billetterie en ligne sur aytre.fr

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 Lieu   Maison Georges-Brassens

 20 novembre 
 de 9h à 12h 

Information  
sécurité routière  
spéciale séniors
Révision du code de la route  
organisée par l’association  
Aytré avec vous.

  Association Aytré avec vous, 
contact@aytreavecvous.fr

 Lieu   Salle Jean-Vilar

 23 novembre 
 à 19h 

Le voyage de Babar 
Concert classique  
jeune public
En partenariat avec le  
Conservatoire de musique et de 
danse de La Rochelle, dans le cadre 
du Drôle(s) de festival. Gratuit sur 
réservation préalable via aytre.fr 

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 Lieu   Maison Georges-Brassens

 25 novembre  

 de 14h à 18h 

Des histoire et Oli !  
La journée podcasts
En partenariat avec France Inter.
Grâce aux stations d’écoute  
spécialement installées, découvrez 
la série audio des 4-7 ans et ses 
contes, imaginés et racontés par  
de célèbres auteurs. Entrée libre et 
gratuite sans réservation, dans la 
limite des places disponibles 

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu  Médiathèque Elsa-Triolet

 2 décembre 
 à 20h30 
Pièce de théâtre : 
« Electre » 

  Réservation AQCVA au 
06 23 37 85 79 ou par email à 
centreville.aytre@gmail.com

 Lieu   Maison Georges-Brassens

 8 au 10 décembre 
1ère édition du 
Téléthon à Aytré
Nombreuses animations 
Programme complet sur aytre.fr

  Centre communal d’action sociale, 
05 46 55 41 41

 13 décembre 
 de 14h à 18h 
Rencontre avec 
le Père Noël 

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu  Médiathèque Elsa-Triolet

 13 décembre 
 de 16h 
Contes de Noël  
Lectures de contes par les comédiens 
de la compagnie La Tasse de Thé 
pour se mettre le cœur et l’esprit dans 
la magie de Noël ! 

  Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 Lieu   Médiathèque Elsa-Triolet

 16 et 17 décembre 
Noël à Aytré Animations, spectacles, musique et marché de Noël. 
Programmation à retrouver sur aytre.fr 

  Pôle communication, culture et événementiel, 05 46 30 19 19

 Lieu  Place des Charmilles 

 19 janvier de 18h 
Voeux à la population Informations à retrouver 
prochainement sur aytre.fr

  Pôle communication, culture et événementiel, 05 46 30 19 19

 Lieu   Gymnase des Galères, rue des Pâquerettes

Notre agenda 
est régulièrement 

mis à jour 
sur aytre.fr
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aytre.fr
RENSEIGNEMENTS
Pôle communication, culture et événementiel
Médiathèque Elsa Triolet (1er étage), 12 rue de la Gare 
17440 Aytré 
05 46 30 19 04
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25

La Ville d’Aytré présente

LE RENDEZ-VOUS
JEUNE PUBLIC !

Programme
sur aytre.fr

>



 Les Croques 

Cette trilogie (BD) pour enfants met en 
scène des jumeaux Céline & Colin qui 
habitent avec leurs parents conseillers 
funéraires dans un cimetière. Harcelés 
à l’école à cause de ce logement in-
solite, ils vont se retrouver mêlés à un 
trafic d’objets volés. En effet, ils vont 
avoir un peu de temps libre après une 
exclusion de l’école pour s’être battus 
avec leurs harceleurs. Ils finiront, après 
moult péripéties, par découvrir les 
responsables de ce trafic et regagner 
la confiance de leurs parents.   

Les croques, Léa Mazé. 

 Piégé par  
 son ADN 

On vous explique 
tout sur ces po-
liciers en blouse 
blanche qui font 
avancer les en-
quêtes. À destina-
tion des enfants, 
les plus grands 
apprendront aussi 

plein de choses : Saviez-vous que la 
1ère identification digitale en France 
date de 1902 ? Que l’on peut résoudre 
une mort suspecte des siècles plus 
tard ?...

Ce livre qui regorge d’infos sérieuses 
et insolites, propose aussi quelques 
petites expériences anodines (pas 
question de trucider son grand-père 
ou sa belle-mère pour vérifier !) qui 
susciteront peut-être des vocations.

Piégé par son ADN, 
Émeline Lebouteiller 
et Caroline Jaegy

 Gravé dans l’os 
Sue Black, anato-
miste médico-légale 
reconnue, nous 
dévoile des secrets 
étonnants sur le 
corps humain. Nos 
habitudes, nos 
expériences, nos 
activités, presque 

tout dans notre corps 
garde la trace et donne des infos sur 
la vie que nous menons. 

L’auteur a un talent certain de 
raconteur d’histoires et son ouvrage 
fourmille d’anecdotes et d’infos : l’os 
le plus solide du corps humain et 
l’os le plus fragile sont situés dans la 
même partie du corps, la nageoire 
d’un phoque en décomposition res-
semble étonnamment à une main… 
En un mot, une vraie mine pour les 
esprits curieux. 

Gravé dans l’os, Sue Black 

 La vie secrète  
 des cimetières 

Le Père-Lachaise, 
véritable institu-
tion parisienne est 
considérée par 
beaucoup comme 
un haut lieu touris-
tique : 3 millions de 
visiteurs par an se 
mélangent aux fa-
milles endeuillées 

venues enterrer un 
proche et dont le seul point commun 
est de porter des lunettes de soleil.

B. Gallot, fonctionnaire de la ville de 
Paris, partage les remarques souvent 
involontairement cocasses des 
proches venus faire les démarches 
pour l’inhumation de leurs proches, 
comme « C’est très apaisant […], ça 
donne presque envie d’être enterré ».

La vie secrète des cimetières, 
Benoit Gallot 

 Le cimetière  
 du Père-Lachaise 

Ce guide est 
le pendant de 
l’ouvrage de B. 
Gallot : C’est un 
véritable guide 
pratique pour 
visiter le Père-
Lachaise. C’est 
un musée à ciel 
ouvert qu’il nous 

est permis de découvrir dans lequel 
de grands artistes sculpteurs se sont 
illustrés.

Le cimetière du Père-Lachaise, 
José de Valverde et Hervé Hughes
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Sélections

En cette période de 
Toussaint, voici une 

sélection de livres pour 
petits et grands autour de 

la mort. Ne fuyez pas, ceci, 
loin d’être macabre, nous 

apprend une multitude 
de choses sur des métiers 

méconnus mais néanmoins 
passionnants.             

La sélection 
spéciale Toussaint

  Médiathèque Elsa Triolet 
12 rue de la gare, parc Jean Macé 
05 46 30 19 19

Ouverte le mardi de 14h à 17h sur rendez-vous 
pour le « Click & collect », mercredi de 10h à 12h 
et de 14h à 18h, jeudi de 14h à 18h, 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h

Rédaction : Laurence Le Quilliec, 
bibliothécaire à la médiathèque 
Elsa-Triolet.
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Groupe « Aytré êtes-vous prêts.es ? » 
La belle énergie de nos associations !
Saluons la 2ème édition de « Tous en fête » organisée en septembre par 
plusieurs associations des sphères citoyennes, culturelles, sociales et 
éducatives. Encourager de telles initiatives était l’un des axes de notre 
projet, notamment avec la création d’un comité des fêtes. C’est donc tout 
naturellement que nous apportons notre soutien aux associations qui ont 
et auront à cœur de travailler ensemble sur la création de projets collectifs.
De 20 à 6, progrès ou régression ? 
Dans un premier temps nous avons pris acte du choix d’un prestataire 
public pour la restauration scolaire. Puis vint la présentation du menu par 
celui-ci (SIVU Rochefort Océan) : 6% de bio alors que la loi en prescrit au 
minimum 20 (Seuil atteint et même dépassé lors du mandat précédent) ;  
de la viande à presque tous les repas, là où l’urgence climatique exige 
de réduire drastiquement la part de protéines animales. L’optimisation 
des moyens et la réduction des coûts ne peuvent tenir lieu de politique 
municipale dès lors que la santé des enfants et le devenir de la planète 
sont en jeu. D’où nos demandes à la mairie : 
-  Que soit respectée la loi Egalim fixant à 20 % minimum la part du bio 

dans l’assiette de nos enfants. 
-  Qu’ils aient quotidiennement le choix entre un plat végétarien ou un 

plat carné.

-  Que soit créée une commission ad hoc à laquelle on convie les 
représentants des parents d’élèves.

-  Qu’on en finisse avec le « traitement en silo » des questions liées à 
la transition écologique. La qualité des repas servis aux enfants est 
indissociable de questions aussi diverses que la création de zones 
maraichères autour de nos villes ou encore l’éducation des enfants au  
« manger autrement ». 

Le parc littoral… ou le silence de la mer 
Bien que convaincus de l’intérêt majeur de la création du futur parc littoral, 
nous ne pouvons que regretter la décision municipale de démolir les locaux 
de l’association « Aytré funboard ». Sur ce point on peut légitimement 
s’interroger, comme les responsables des associations concernées, sur la 
réalité du projet de pôle nautique évoqué dans « Contacts ». Ce projet de 
parc littoral, qui comporterait plusieurs phases de réalisation, a bénéficié 
d’un financement conséquent de la part de l’État. Nous avons sollicité la 
municipalité pour en obtenir le calendrier prévisionnel ainsi que les fiches 
financières s’y rapportant. Nous restons dans l’attente d’une réponse. 
Hélène RATA, Hélène de Saint Do, Yan GÉNONET, Bertrand ÉLISE, 
Olivier CALIX
Mail : aytre.evp@gmail.com | Facebook : Aytré, êtes-vous prêts

Liste « Aytré à venir ! »  

À l’heure du bilan de mi-mandat, nous sommes aux regrets de constater, 
malgré nos observations incessantes, que le cadre de vie d’Aytré ne 
s’améliore pas.

En 3 ans, la majorité peine à corriger les insuffisances du mandat 
précédent. La propreté de la ville reste une notion abstraite. Le mauvais 
état de certains caniveaux ne permet plus d’assurer l’écoulement de l’eau 
dû à la présence récurrente d’une végétation abondante, les abords des 
bâtiments publics sont sales et mal entretenus, et le choix disparate du 
mobilier urbain, parsemé sans organisation dans la ville, n’arrange rien, 
voire aggrave l’impression de fouillis qui y règne.

En outre, l’urbanisation croissante et non maîtrisée, les abords des 
constructions non remis en état, et le manque de vigilance quant au respect 
des espaces publics et de leur accessibilité dans les projets accordés 
(containers poubelles sur les trottoirs, espaces de parkings insuffisants...) 
suscitent un véritable sentiment d’agacement au sein de notre ville.

Il s’agit ici d’une responsabilité politique qui n’a pas su - jusqu’à présent- 
trouver la bonne organisation, attribuer des moyens suffisants et s’imposer 
pour garantir à nos citoyens une vie agréable dans notre ville. D’autres 
villes voisines y arrivent, pourquoi pas nous ?

A l’instar des abords de la station de lagunage dont nous attendons 
toujours les aménagements paysagers, le site du lac d’Aytré est lui aussi 
en peine d’aménagement.

Le curage de ce bassin de rétention a été réalisé sur la base des orientations 
de la précédente majorité qui avait décidé de maintenir les boues sur site, 
et plus précisément sur les bords du bassin fragilisant ainsi (mais les 
économies passent avant tout !) les abords du lac.

Le temps de séchage de ces dernières mettra encore quelques années, 
et les grillages de protection resteront dans le champ de vision de nos 
concitoyens. Si l’on comprend les contraintes techniques et le souci de 
sécurité qui obligent la municipalité à prendre de telles mesures, il nous 
semble tout de même que le site pourrait être mis en sécurité de façon plus 
esthétique afin de lui redonner un peu de vie. En faisant les bons choix à la 
base et en y mettant les moyens on assure une vraie sécurité et un espace 
commun plus beau.

Nous vous souhaitons un Joyeux Noël et d’excellentes fêtes de fin d’année 
entourés de ceux que vous aimez.
Arnaud Latreuille, Lisa Teixeira, Jacques Garel pour Aytré à venir !
Pour nous contacter : aytreavenir@gmail.com

Expression 
des groupes
politiques

Expression de la majorité
À l’heure où les habitant.e.s d’Aytré découvrent ce nouveau numéro de 
Contacts, un grand rendez-vous culturel et festif de notre ville achève 
sa préparation. Comme chaque automne depuis douze ans, le Drôle(s) 
de festival prend ses quartiers à Aytré avec, cette année, un coup 
d’envoi exceptionnel au stade Pierre-Rouché : deux cents figurants, 
quinze associations pour un lever de rideau orchestré par la si précieuse 
compagnie aytrésienne Odyssée Théâtre. Nous avons une chance folle, 
ici à Aytré, d’avoir des associations, des acteurs et actrices de notre 
territoire, prêts à travailler main dans la main pour offrir ce genre de 
moment. 
Le Drôle(s) de festival, c’est une dizaine de spectacles dédiés au jeune (et 
moins jeune !) public, rassemblant plus de deux mille spectateurs sur trois 
semaines et rayonnant bien au-delà des frontières aytrésiennes. 
Le Drôle(s) de festival, c’est une synergie organisationnelle d’ampleur entre 
les services municipaux : programmation, technique, communication… 
L’ambition renouvelée de ce festival ordonnancé en régie directe (c’est-
à-dire reposant uniquement sur la Ville), est une marque d’attention 
puissante portée à la culture vers les plus jeunes. 

Le Drôle(s) de festival, c’est du lien social, une ouverture sur le monde à 
travers la magie du spectacle vivant. C’est vivre et rêver ensemble, penser 
ensemble, s’émerveiller ensemble. 
Le Drôle(s) de festival, ce sont deux lieux culturels emblématiques de 
notre ville qui (re)vivent aux sons des applaudissements, des rires, des 
« ouahhhh », des « t’as vu ça papa ?! », des « devine où je suis allé avec 
l’école aujourd’hui maman ? ». La Maison Brassens, qui reprendra des 
couleurs (et une nouvelle toiture !) en 2024 et la Médiathèque Elsa-Triolet, 
qui a elle aussi largement commencé sa mue. Et bientôt, un bâtiment 
socio-culturel tout neuf dans le parc Jean-Macé. 
Prendre soin de nos structures à vocation culturelle, c’est affirmer leur 
essentialisme absolu dans notre patrimoine commun. Dans un monde 
incertain, c’est nous rassembler, nous relier. Car elles sont le dernier 
refuge, l’écrin de nos humanités. 
Nous le devons à nos mouflets, nos gamins, nos mômes… nos drôles !
Que le spectacle commence !

Camille Lagrange, adjoint au Maire à la culture et à la communication. 
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Lorsque l’on demande à Armand 
Bernard ce qu’il aime le plus dans 
son métier, sa réponse ne se fait 
pas attendre. « La tranquillité, le 
calme, l’absence de pollution et 
de bruit. Je suis bien en mer. Le 
paysage change à chaque saison. 
Même dans une journée, les 
couleurs, l’eau, tout peut changer. » 
Armand commence son activité 
d’ostréiculteur à tout juste 20 ans, 
en 1966, déjà à Aytré. « Avant 
moi, mon père et mon grand-père 
faisaient déjà des huîtres », assure-
t-il. Entre 1970 et 1975, l’activité 
s’interrompt à cause de la vague 
de mortalité des huîtres, avant de 
reprendre dès 1976. Aujourd’hui, 
ses filles et ses petits-enfants ont 
repris le flambeau, pour son plus 
grand bonheur.  
« La transmission du savoir-faire 
et l’amour du travail bien fait, c’est 
ce qu’il y a de plus important », 
confie-t-il. Les huîtres sont issues 
de captages naturels. Elles sont 
élevées en parcs à Aytré pendant 
dix-huit mois, avant de terminer 
leur croissance dans l’élevage situé 
à la pointe du Grouin sur l’île de Ré.

La famille vend des huîtres au 
détail à la cabane d’Aytré et sur 
les marchés de Saint-Rogatien 
et de Saint-Hilaire-des-Loges en 
Vendée le week-end. En été, une 
activité de dégustation, La Gigas, 
attire de nombreux adeptes. 
À l’heure actuelle, tout le monde 
s’active à reconstituer les stocks 
avant les fêtes de fin d’année, 
l’une des plus grosses périodes 
d’activité pour l’entreprise 
familiale. « Nous sommes trois à 
travailler sur l’exploitation. Comme 
il est de plus en plus difficile de 
recruter dans notre métier, nous 
essayons de nous organiser seuls. 
Nous ne prenons des renforts 
que l’été, pour la dégustation », 
explique Armand. Et les clients 
ne s’y trompent pas. Ils viennent 
jusque de Vendée, des Deux-
Sèvres et de Charente pour venir 
déguster les huîtres de la famille 
Bernard.

   Établissements Bernard 
Chemin de La Gigas  
17440 Aytré

La mer  
dans l’assiette

Depuis près de soixante ans, la famille Bernard élève des 
huîtres à Aytré. À l’approche des fêtes de fin d’année, Armand, 
le patriarche, nous partage l’amour de son métier.
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Rédaction : Julie Leboissetier
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RENSEIGNEMENTS
Centre communal d’action sociale (CCAS)
4 rue de la résistance
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